
REPUBLIQUE  FRANCAISE 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ORMES 
SEANCE du 9 OCTOBRE 2017 
Nombre de membres afférents au CM:19 
Nombres de membres en exercice:18 
Qui ont pris part à la délibération: 14 
Date de la convocation 4 octobre 2017 
Date d’affichage et de transmission en Sous-Préfecture  le   12 octobre  2017 
L’an deux mil dix-sept le   9 OCTOBRE   à 20 heures  30, le Conseil Municipal des ORMES, régulièrement convoqué s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Béatrice FONTAINE  
Maire des ORMES 
Présents :    
Mesdames,  BENITO Patricia, BRARD Béatrice, CURIEN Véronique, FONTAINE Béatrice, MOREVE Nathalie Catherine 
PUGLIA ROUSSEL Karine SAVOURIN Marie-France, TERRIEN Hélène, 
Messieurs,  BRUNEAU Jean-Marie, FERRAND Georges GIVELET Eric, , ROUGET Vincent, SABOURIN Jacques, , 
 
Absents excusés :, MORTREUIL Dominique TABUTAUD François MULTON Fabien BODIN Serge 
 
A été élue Secrétaire  Véronique CURIEN  
 
Objet de la délibération : 
 

2017/44 

 

CONVENTION DE SERVITUDES- SAINT SULPICE 

 

 
Madame le Maire informe le Conseil que le terrain cadastré ZN n°187 sis 

à Saint-Sulpice et appartenant à Monsieur et Madame Claude RICHER, a fait l’objet d’une 
division en 3 lots cadastrés ZN n°213, 214 et 215.  

 
Au regard de la situation cadastrale et conformément au certificat 

d’urbanisme n° 08618316A0023, il y a lieu de créer une convention de servitude sur les parcelles 
ZN n° 185 et ZN n° 186, appartenant au domaine privé de la Commune. 

 
La servitude concerne l’accès, le passage des canalisations eau potable et 

assainissement, et les branchements, électricité et télécom.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise : 
 

1. l’établissement d’une convention de servitudes sur les parcelles ZN 
n° 185 et n° 186 au bénéfice de : 

- La parcelle ZN n° 213 pour l’accès et les branchements eau potable, 
assainissement, électricité et télécom 

- La parcelle ZN n°214 pour l’accès et les branchements eau potable, 
électricité et télécom 

- La parcelle ZN n°215 pour l’accès et les branchements eau potable, 
électricité et télécom 
 
2. Le Maire à signer les actes notariés correspondants. 

 
 
Pour extrait conforme 
Aux Ormes le 10 octobre 2017 
Béatrice FONTAINE 
Maire 

 


